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INTERCLUBS  TOUTES CATEGORIES  
Montpellier Antigone  22 et 23 décembre 2007 

 
 
 
 
Voici les modalités pour les interclubs de la saison 2007-2008, Poule Régionale et Poule 
Départementale 
Les épreuves des deux poules se dérouleront à la piscine d’Antigone ( configuration 25 m ) 
le matin pour la poule départementale de l’Hérault, l’après midi pour la poule régionale. 
Comme la saison dernière, une zone sera réservée aux nageurs et une zone pour le public 
ou les parents. 
 
POULE REGIONALE  22 et 23 décembre 2007 

Equipes participantes du comité de l’Hérault ( voir sur site comité régional ) 
Dames : MANUC éq 1 / ASPTT éq 1 / MANUC éq 2 / MPN éq 1 / DCS éq 1 /  

   NOF éq 1 / DFCS éq 1 / ASPTT éq 2 / CA P éq 1 
Messieurs :  ASPTT éq 1 / MANUC éq 1 / MANUC éq 2 / MPN éq 1 / M WP éq 1 / 

   NOF éq 1 / ASPTT éq 2 / CA P éq 1 / CNB éq 1  
 
 Engagements : directement au Comité Régional de Natation pour le 14 décembre 
2007. Les bordereaux d’engagements devront être accompagnés des droits d’engagements, 
40 € par équipe, à l’ordre de FFN comité Régional. 
 
 Programme : voir spécial Règlements FFN et Comité Régional 
Réunion technique le samedi 22/12/07  à 14h30 à  la piscine. Modifications des équipes. 
 

Samedi 22 décembre 2007 
  Ouverture des portes à 15h15 
  Echauffement jusqu’à 16h45 
  Défilé des équipes de 16h45 à 17h00 
  Début des épreuves à 17h00 

Dimanche 23 décembre 2007 
  Ouverture des portes à 14h00 
  Echauffement jusqu’à 15h30 
  Début des épreuves à 15h30 
  Remise des récompenses dès la fin des épreuves 
 
 
 
 
POULE DEPARTEMENTALE HERAULT  22 et 23 décembre 200 7 
 
Equipes du comité de l’Hérault n’entrant pas en poule régionale (d’après les  résultats 2006-
2007 ) 
 Dames : MANUC éq 3 / MANUC éq 4 / DCS éq 2 / ASPTT éq 3 / CNB éq 1 / 
   MNSy éq 1 / MPN éq 2 / CNL éq 1 
  + les équipes des clubs non cités sur cette liste 
 



 
 
 Messieurs :  MANUC  éq 3 / MANUC éq 4 / MANUC éq 5 / MPN éq 2 / ASPTT éq 3  
   AASS éq 1 / MPN éq 3 / CNL éq 1 / CNB éq 2 
  + les équipes des clubs non cités sur cette liste 
 
 Engagements : directement au Comité Départemental de Natation pour le 17 
décembre 2007. Les bordereaux d’engagements devront être accompagnés des droits 
d’engagements, 20 € par équipe, à l’ordre de FFN comité de l’Hérault. 
 
 Programme : voir spécial Règlements FFN et programme du Comité de l’Hérault 
 
Réunion technique le samedi 22/12/07  à 14h30 à  la piscine. Modifications des équipes. 
 Modifications des équipes dès l’ouverture des portes de la piscine le samedi 22 décembre. 
 

Samedi 22 décembre 2007 
  Ouverture des portes à 08h15 
  Echauffement jusqu’à 09h45 
  Défilé des équipes de 09h45 
  Début des épreuves à 10h00 

Dimanche 23 décembre 2007 
  Ouverture des portes à 08h15 
  Echauffement jusqu’à 09h45 
  Début des épreuves à 09h45 
  Remise des récompenses dès la fin des épreuves 
 
 
 
 

ATTENTION 
 
Pour cette saison, un additif aux règles vient compléter les dispositions pour les 
championnats de France Interclubs 
 Chaque équipe sera composée de dix nageurs et tout es les épreuves inscrites 
au programme doivent être nagées. Les équipes qui n e respectent pas ces deux 
critères ne peuvent pas être classées. Toutes les é quipes engagées par un club 
doivent respecter cette règle. 
 La notion d’épreuve nagée signifie que le nageur a  effectué son parcours dans 
le respect des caractéristiques de l’épreuve ( styl e et distance ) du départ à l’arrivée. 
 
Le non respect du style de nage, un abandon, un forfait, un deuxième faux départ sanctionné 
seront des situations qui conduiront à ne pas classer l’équipe d’appartenance des  
concurrents en cause. Le juge arbitre de la compétition appréciera en fonction des situations. 


